
     

Françoise Dumarest et Didier Wilquin vous proposent un séjour de randonnées  

Autour de Montreuil-Bellay (49) 

 
 

du 26 mai au 29 mai 2022 

12 places 

Réservé aux adhérents        niveau . 

Situation géographique  

A 15 km de Saumur, Montreuil-Bellay est une cité historique située dans le vignoble saumurois. 

Traversée par le Thouet, Montreuil-Bellay est la dernière ville fortifiée de l’Anjou. Elle a conservé 

un authentique cachet médiéval dont on profitera grâce au circuit du patrimoine. 

Nous profiterons des nombreux sentiers de randonnée pour découvrir le riche patrimoine naturel 

de la région. 

Hébergement : au Camping Nobis d’Anjou à Montreuil-Bellay 

Nous serons logés dans trois mobil-homes, offrant chacun 4 places. Ménage inclus dans le prix de 
location. Prévoir draps ou drap-sac et linge de toilette. 

Repas : 

Il vous faudra prévoir les pique-niques des 4 jours. Possibilité d’acheter du pain et un peu 
d’épicerie sur place ou en ville.  
Les dîners seront pris en ville. 
Pour les petits déjeuners, chacun apportera ce qu’il a l’habitude de prendre (thé, café, chocolat, 
lait) et nous partagerons nos confitures faites maison. 



Transport 

Nous réservons un minibus et une voiture. 
 

Equipement  

Chaussures montantes, bâtons si vous le souhaitez et vêtements adaptés. Ne pas oublier sa 
gourde et sa pharmacie personnelle. 

Les randonnées : 

Sorties à la journée ; entre 10 km et 15 km. Deux visites sont prévues : une champignonnière et le 
château de Brézé 

     

Participation financière et inscription 

Les frais d’hébergement, de véhicule, de carburant et de péage seront mutualisés et partagés 
selon les modalités habituelles. 
Le coût estimé du séjour est d’environ  190 €. 

 

Inscription auprès de Didier Wilquin (35, rue André Malraux 45100 Orléans) avant le : 

 Samedi 12 mars 2022 

Un acompte de 50 € est demandé.  

Pour être prise en compte, l'inscription doit être accompagnée d'un chèque de 50 € par 
participant (à l'ordre de : ASPTT Orléans Randonnée). Les inscriptions se feront en 
fonction de l'ordre d'arrivée des chèques. 

 

 

 


